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01-MIREBEAU 3 02-CIVRAY 

03-SCORBE 2 05-CHAUVIGNY 2

04-NOUAILLE 06-MONTMORILLON 2

01-MIREBEAU 3 04-NOUAILLE 01-MIREBEAU 3 06-MONTMORILLON 2

02-CIVRAY 05-CHAUVIGNY 2 02-CIVRAY 03-SCORBE 2

03-SCORBE 2 06-MONTMORILLON 2 04-NOUAILLE 05-CHAUVIGNY 2

01-MIREBEAU 3 03-SCORBE 2 01-MIREBEAU 3 05-CHAUVIGNY 2

02-CIVRAY 04-NOUAILLE 02-CIVRAY 06-MONTMORILLON 2

05-CHAUVIGNY 2 06-MONTMORILLON 2 03-SCORBE 2 04-NOUAILLE 

MIREBEAU 3

CIVRAY 

SCORBE 2

NOUAILLE 

CHAUVIGNY 2

MONTMORILLON 2

Version n° 7.5

Dimanche 27 mai à Loudun à 14h BLANC

Dimanche 10 juin à Dissay à 9h Dimanche 10 juin à Dissay à 14h

Saison 2018 CDC2_Poule_B_Féminin

Nom équipe

Dimanche 2 septembre à Scorbé à 9h Dimanche 2 septembre à Scorbé à 14h



04/04/2018   18:47 2/3 Classement

Nombre de Points

Classement Numéro et Nom Math joué total gagné nul perdu forfait Pour Contre Différence Tri

1er

2ème

3ème

4ème

5ème

6ème

7ème

8ème

9ème

10ème

11ème

12ème

Version n° 7.5

Nombre de match Points
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A chaque journée de championnat le tri est fait sur :

Colonne "Points total" (plus grand au plus petit) D

Colonne "Points Différence" (plus grand au plus petit) K

Colonne "Points Pour" (plus grand au plus petit) I

En fin de championnat un tri manuel sera effectué

pour attribuer le classement définitif

1/ Points total (colonne D)

2/ Si égalité

     21/ Résultat Goal average particulier

3/ Si égalité

     31/ Goal average général (colonne K)

4/ Si égalité 

     41/ Goal average général des points pour (colonne I)

5/ Si égalité

     51/  Le nombre de partie gagnée, compté comme ci-dessous

Senior / Vétéran  6 Tat + 3 Dou + 2 Tri = 11 parties = 11 pts (1 pt / partie)

Féminine  4 Tat + 2 Dou + 1 Tri + Atelier = 8 parties = 8 pts (1 pt / partie)

6 / Si égalité uniquement en Féminine

      61/ Cumul des points "pour" et "contre" des 7 parties disputées.

             Pour le tir de précision, 

             pour éviter un trop grand désavantage en cas de large victoire

             l'écart ne pourra pas être supérieur à 6 points.


